
NATIONS UNIE S

CONSE! '.*
ECONOM
* S 0«1 * A L Original L' FI7ANCAIS

'fl

	

Pistr .
\J I

E/CN. q./l9E)5/SR . 28
20 février 198 5

COMMISSION DES DROITS DE L 1 E101W

Quarante et unième sessio n

COMPTE REUDU ANALYTIQUE DE LA 28ème CE .2NCL

Tenue au Palais des Na-Lions, à Genève ,
le vendredi 22 février 1985, à 15 heures .

Président :

	

M . Chowdhury

	

(Bangladesh)

SOMMAIRE

- Organisation des travaux

- Question des droits de l'homme de toutes les personnes soumises à und forme
quelconque de détention ou d'emprisoi2nernent, en particulie r

a) Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ôu dégradant s

b) Question des disparitions forcées ou involontaire s

(point 10 de l'oidre du jour) (suite )

- Violation des droits de l'homme en Afrique australe (point 6 de l'ordre
du jour (suite )

- Question des droits de l'homme de toutes les personnes soumises à une form e
quelconque de détention ou d'emprisonnement, en particulie r

a) TortLïre et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradant s

b) Question des disparitions forcées ou involontaire s

(point 10 de l'ordre du jour) (suite )

Le présent compte rendu est sujet à rectifications .

Les rectifications doivent être rédigées dans l'une des langues de travail .
Elles doivent être présentées dans un mémorandum et être également portées sur
un exemplaire du compte rendu . Il convient de les adresser, une semaine au plu s
tard à compter de la date du présent documen-L- 9 à la Section d'édition de s
documents officiels, bureau E .6108, Palais des Nations, Genève .

Les rectifications éventuelles aux comptes rendus des séances de la présent e
session seroni, groupées dans un rectificatif unique, qui sera publié peu après l a
clôture de la session .

GE .85-15jC6



E/CN:4/19$5/SR,28
page .2

La séance est ouverte à 15 h 25 .

ORGANISATION DES TRAVAUX

1 .

	

M . CNERNICrLCNKO (Union des Républiques socialistes soviétiques), prenant l a
parole sur un point d'ordre, souhaiterait que le secrétariat indique aux membres de '
la Commission quel est l'état d'avancement des préparatifs de la documentatio n
relative au point 5, qui concerne les droits de l'homme au Chili . En effet, les évé-
nements qui se produisent au Chili et qui sont dus au régime dictatorial de répressio n
sont gravement préoccupants, et il est regrettable que les membres de la Commissio n
n'aient reçu aucun document sur la question .

2 . M . PACE (Secrétaire de la Commission) signale que les documents E/CN .4/1985/38
et 41, concernant le point 5, sont disponibles dans toutes les langues officielles ,
à l'exception de la version chinoise pour le document E/CN .4/1985/38 . En outre, l a
Commission est saisie du rapport A/39/631, rédigé par le Rapporteur spécial charg é
d'étudier la situation dés droits de l'homme au Chili . Le rapport supplémentair e
du nouveau Rapporteur spécial, on revanche, n'est pas encore prêt, et il n'est pas
possible d'annoncer la date de sa publication . Le Rapporteur spécial participera
aux débats de la Commission, et de nouvelles précisions seront données au sujet d e
la publication de la documentation du point 5 .

3 . M . YAKOVLEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) remercie le . .
Secrétaire pour ses renseignements, mais sa délégation n'est pas satisfaite par
cette déclaration . Il déplore le retard qui affecte la publication du dernier» : . . . .
rapport du Rapporteur spécial, et il exprime l'espoir que le secrétariat produira ,
et distribuera sans tarder ce document, que le nouveau Rapporteur spécial a déj à
annoncé à la-session précédente .

4 . Le PRESl.11ENT prend bonne note des observations du représentant de l'URSS, e t
lui donne l'assurance que le Secrétariat s'occuPera de la question .

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR (suite) é

QUESTION DES DROITS DE L'HOMME DE TOUTES LES PERSONTIES SOUMISES A UNE FORME
QUELCONQUE DE DETENTION OU D'EMPRISONNEMENT, EN .PARTICULTER

(E/CN.4/1983/26 ; E/CN .4/1-985/25 et Add .1 à 4 ; E/CN .4/Stib .2/1983/30)'

a) TORTURÉ' ËT AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DEGRADANT S

(A/39/662 ; A/RES .39/46 )

b) QUESTION DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRE S
(E/CTd' .4/1985/15 et Add .l ; E/CN .4/1985/NGO/10et 23 )

5 . M. 'H?lIlT1**NN (Pays-Bas) rappelle que le Ministre argentin des affaire s
étrangères, dans sa déclaration à la quarantième session de la Commission, avai t
clairemënt souligné ls:''bravité'particulière des . violations des drôits de l'homme qu e
sont la n:-tortuTé et les' dispâritiôns, ainsi que l'importance capitale de la coopératio n
international * . pôiir lv?t*'tér contre ces violations . Trop souvent, en effet ,
l'Organisation des Nations Unies atendance à écouter la voix du gouvernement reepon-
sa,ble, plutôt que celle des victimes de la torture . Ainsi, à la fin des années 70 ,
le nouveau., Président ougandais s'était plaint à l'Assemblée générale de; ce'que
l'Organisation n'avait pas pu mettre un terme au cauchemar vécu pendant huit an s
en Ouganda sous le règne d' _T_di Amin . La, cause des droits de l'homme est trop grave _
pour que la, communauté internationale se permette d'être divisée à ce sujet .
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6. L'exemple le plus récent de coopération entre les pays Membres de l'Organisatio n
des Nations Unies a été l'adoption par consensus de la Convention contre la tortur e
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ouverte à l a
signature le 4 février 1985„ La délégation néerlandaise, qui a dirigé les consul-
tations en vue de l'adoption de la Convention par consensus, se félicite do constate r
que 21 Etats appartenant à tous les groupas régionaux ont déjà signé cet instrument ,
et elle engage vivement les autres Etats à be porter signataires dès que possible . '
Lorsque la Convention sera entrée en vigueur'; son efficacité dépendra dans une larg e
mesure de la volonté politique des gouvernements et de la fermeté avec laquell e
ils en appliqueront les dispositions sur le plan national afin de mettre un term e
définitif à la pratique particulièrement inhumaine qu'est la torture . A cet égard ,
comme l'a déjà proposé M . Kooijmans, il serait bon que la Commission soit doté e
d'un mécanisme grâce auquel elle pourrait âtre informée des cas de torture e t
recevoir ou formuler des propositions en vue de lutter plus efficacement contre
cette pratique, l'objectif ultimo étant le respect universel de la Convention .

7. A propos de . la quéstion. des disparitions forcées ou involontaires, la présen-
tation du rapport dia Groupe de travail (E/C1d,4/1985/l5 et Add .l) a été utilement
modifiée, et les renseignements figurant dans le rapport sont ainsi plus accessibles .
La délégation néerlandaise se félicite notamment de constater que la pratiqu e
consistant à joindre des annexes au rapport a été rétablie . Toutefois, le rappor t
n'indique pas clairement si le nombre de cas de disparition a augmenté ou diminu é
au cours d'une période donnée, renseignement qui est important si l'on veut suivr e
de près l'évolution de la situation dans un certain pays . C'est pourquoi la délé-
gation néerlandaise invite le Groupé de travail et lu Secrétariat à envisager
d'établir un résumé statistique et chronologique du nombre de cas de disparitio n
qui se sont produits chaque année pendant les cinq années écoulées .

8. Pour la première fois, le Groupe de travail adopte une méthode mieux structuré e
pour' analyser les mesurés prises par les gouvernements des pays où des disparitions •
ont été signalées . Cette analyse permet de mieux comprendre lé processus des
disparitions et de formuler des recommandations en vue de l'élimination de cett e
pratique . Malheureusement, le Groupe n'a reçu que très peu de réponses à sa demande -
de renseignements sur les mesures prises par les gouvernements conformément a u
paragraphe 1 de la résolution 33/173 de l'Assemblée générale . C'est pourquo i
il importe que la Commission appuie la recommandation formulée au paragraphe 302 b )
du rapport . En. outre, le Groupe de travail pourrait peut-âtre établir un questionnair e
qui lui faciliterait l'obtention de renseignements .

9. Le Groupe de travail s'est acquitté de ses responsabilités de façon admirable ,
notamment en établissant des contacts plus directs avec les gouvernements et lè s
membres des familles des personnes disparues, ainsi qu'avec des organisations locale s
et des organisations non gouvernementales qui se montrent actives dans l2 domaine '
considéré .

10. La délégation néerlandaise apris note avec grand intérét des détails concernan t
les miSsions accomplies par MM . Jonas Poli et Luis Var£la Quir6s en Bolivie, qu i
figurent aux paragraphes 51 à 72 du document E/CN .4/1985/15 . Les membres de ce s
missiôns ont indiqué que l'Organisation des Nations Unies devait s'efforcer de déve-
lopper les services consultatifs nécessaires pour répondre aux besoins des pay s
qui se trouvent dans des situations analogues à celle de la Boliviea II est don c
regrettable que le Groupe de travail n'ait pas formulé de recommandations dans ce sens .
En - effet, la communauté internationale ne doit pas se contenter de condamner le s
gouvernements qui commettent des violations des dreiits de l'homme . Elle doi t
contribucr concrètement à l'éclaircissement de toüs les cas de disparition signalés ,
et il faut espérer que le Groupe de travail formulera dans son prochain rapport
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des recommandations à cet effet . Par exemple, les orôanismes'des Nations Unie s
pourraient contribuer à faire bénéficier d'autres pays de la mâme région des progrès
considérables réalisés en Argentine dans le domaine de la médecine légale et d e
ses applications dans les erquëtes sur les cas de disparition .

11. La délégation néerlandaise s'inquiète des difficultés que réncônt?^e le Group e
de travail dans l'accomplissement de sa tâche et qui ne sont certes pas dues a u
personnel du se.çrétars.at, dont la compétence et le dévouement ne sont pas toujour s
suffisamment reconnus . Le Groupe de travail semble plutôt se plaindre du manque de
continuité dans les services de secrétariat mis à sa disposition, et c'est pourquo i
il récommande à,.juste titre que son mandat soit renouvelé pour une période d e
deux ans . En outre,; i '. serait utile: qu'il dispose' de personnel de langue espagnole
plus nombreux, étant donné l'abondante documentation en espagnol qu'il doit examiner :

12. La délégation néerlandaise est surprise de constater que près de la moitié de s
31 pays cités dans I& rapport sont situés dans l'hémisphère occidental . Le Grioup e
de travail pourrait peut-âtre examiner les raisons d'une telle sitùâtion et voi r
s'il est vrai que les cas de disparition sont effectivement plus nombreux dans l e
continent latino-américain, ou si en fait la seule différence n'est pas que, pou r
d' autres- . continents, on -dispc,se de très peu de renseignements sur les disparition s
qui s'y, pr;o4isento :, Par ailleurs, ccmme le prouve la longue liste figurant au para-
graphe 37. du rapport (E/CN .,411983115), les groupes et organisations de l'hémisphère
occidental s'in:té;.,essant à la question des personnes .disparues sont très nombreux :
et communiquent facilement avec le Groupe de travail, -alors que, dans d'autres région s ,
du monde., , .i3 -existe peu d'organisations d& ce type . En conséquence, le Groupe de
travail devrait s'effurceYnde mieux fairé connaître son existence et son rôl e
partout dans le monde .

13. Il est .vrai toutefois•. ,que le Groupe de' travail a été' ë•réé en grande partié = pciü r
traiter du problème des disparitions .-forcées qui se produisàient sous l'ancien
régime militaire argentin . A cet égard, il-convient de se féliciter des mesure s
énergiques prises par le nouveau Gouvernement argentin pour enquéter sur les cas :
de disparition, et notamment de la publication du rapport de la Commission Sabatô ,
où il est fait ztai, de 8 961 cas de personnes portées manquantes qui ont été arrétéés
ou enlevées en présence de témoins, Il-convient de noter également 1'esprit ' de
collà.boraL-ion exceptionnel dont e: fait preuve le*Gcuvernement argentin en invitan t
le Groupe de travais, à tenir sa prochaine session à Buenos Aires .

14a En :ee qui concerne El Salvador, le nombre de eâs non résolus reste encer e
considérable et le: nouveau Gouvernement salvadorien ;• qui est certes sincère dan s
son .? nt rnt,ion de mettre : an berme aux cas de .disparition, devra redoubler d'efforts
pour ce .qLii est *,1' ^cla.i roir .les cas non résolus . Ali Guatemala, il est regrettable
que les cas de disparition, qui affectent toutes les couches de la société, soien t
encore très courants et très nombreux (174, apparemment, en 1984) . En outre, le
Gouve .rnemcnt guatémaltèq ue n'a pas fait preuve dd' une grande coopération à. l'égard
du Groupe de travail, et i1 devrait logiquement , adoptc-r une attittide plus positiv e
s'il tient véritablement à améliorer '_1a situation des droits de l'homme . La partie
du rapport consacrée ala Sit11 ;1't j.on au Pérou est i,i'ee brève, ce qui est surprenan t
étant donné que les témoignages e .. les chiffres fournis semblent prouver que les cas
de disparition augmentent au ;?ércn plus que partout ailleurs en Amérique latine .
Toutefois, il se peut que le Groupe de travail tienne tout d'abord à se rendre compte
de la situation sur place, étant donné que le Gouvernement péruvien lui a fait savoi r
qu'il serait heureux de recevoir certains de ses membres au Pérou . Cette invitatio n
devra42 servi?^ d'exemple à d'autres gouvernements connaissant des problèmes; analogues .
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En effet, le Pérou se trouve à l'heure actuelle dans une situation extrmemen t
difficile due aux activités du groupe terroriste "Sondero Luminoso u , lequel cherche
à détruire délibérément la structure politique démocratiguo gui a remplacé ls. dicta-
ture militaire . Toutefois, l'existence de ce mouvement nihiliste no justifie auou- .
nemont les abus gui seraient commis per la police ou par les forces armées pou r
lutter contre l'insurrection et, de m(i.me, les personnes gui critiquent ces abus n o
doivent pas &bre considérées Comme des partisans (tu mouvement “Sendere Luminoso n .
Les autorités péruviennes doivent etro ancouragées à respecter les droits de l'homm e
énoncés dans les instruments internationsuxa

1'5 . Le Gouvernement néerlsndais eppuie sans réserve los efforts déployés par l e
Groupe de travail pour alléger les souf ff ences quo causent les disperitions .einsi que
pour mieu.x couffirendre la phénomne lui-111%e, et il ospnre que le Groupe de travai l
poursuivra sa tâche avec rmdocs .

16. ,UmIf)GAIA (Japon) se félicite de 1dsdoption par consensus, le 10 décembre 1904 ,
de ln résolution 39/46 do l'Assemblée générale, où figure le texte de la Convention .
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants .
Bien que ln torture ait déjàeété explicitement interdite dans plusieurs instrument s
internationaux, l'ndoption, de le Convention revet inc importance particulinre, ca r
elle signifie que ln communauté . internationale est fermement décidée à éliminer cett e
pratique détestable, encore trop fréquente dans le monde .

17. Bien nue l'article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques stipule que tout individu . a droit à la liberté et à la sécurité de sa personn e
et que nul ne peut faire l'objet d'une arrestation ou d'une détention arbitraires, .
des cas des disparitions forcées ou involontaires sont signalés dans toutes les région s
du monde . Comme dans le cas des violations de la plupart des droits civils et poli-
tiques, les disparitions se produisent en général dans un contexte politiquement tendu ,
et c'est pourquoi les mesures doivent dire fermes mais réfléchies .

10, 'Lè rapport du Groupe do travail sur les disparitions forcées ou involontaire s
(E/M .4/19S5/15 et Add .l) prouve malheureusement gue le n'ombre de cas de disparitio n
augmonte, notamment en Amérique latine . En réalité, le Groupe de travail a été cré é
essentiellement à la suite du nombre considérable de disparitions qui se produisaien t
Cl?'. Argentine . En. décembre 1903, lu Gouvernement argentin lui-rm3me a créé une Commissio n
nationale d'enqute sur la disparition de personnes . La délégation japonaise estime à
cet égard ide lorsque des mesures énergiques sont prises au niveau . national peur faire
face au problème des disparitions, les organismes internationaux doivent alors joue r
unr8le coMplémentaire de soutien et d'encouragement ,

19. Alors que Io nombre de disparitions a diminué an Argentine les cas de ce typ e
ont augmenté considérablement dans d'autres pays, mais tris peu d'entre eux ont ét é
portés à l'attention du Groupe de travail . Il semble donc que l'existence et le rôl e
tu. Groupe de. travail ne soient pas suffisamment connus dans certaines régions du .
monde, et il conviendrait do combler cette lacune .

20. repréeentsnte du japon juge partiaulinrement intéressante

	

procédur,e .
d'urgence décrite paT le Groupe de travail dans son rapport . Cotte procédure montr e
que le Groupe sait agir rapidement polir atténuer les souffrances des victimes . Son
secrétariat uti ff sa un système de traitement électronique des données pour obteni r
rapidement des résumés de cas individuels c'est là un excellont exemple d'utilisatio n
:lu progrès scientifique et technique pour le. promotion des droits de l'homme . En
autre, il semble .que l'approche discrnte et humanitaire du Groupe de travail a largement
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favorisé la collaboration des gouvernements . Aujourd'hui les gouvernements sont de
pins en plus nombreux à envoyer des représentants aux réunions du Groupe de travail .

21. En revanche, la délégation japonaise a des réserves à formuler au sujet de l a
suggestion du Groupe de travail tendant à proroger son mandat pour deux ans ; elle
n'est pas certaine que ce soit là la meilleure solution pour répondre aux besoin s
du Groupe en matière d'organisation et de financement . L'élaboration d'un instrumen t
international sur les disparitions forcées et involontaires ne parait pas nécessair e
non plus à la délégation japonaise . En effet, de nombreux instruments internationau x
sont déjà, applicables en la matière, par exemple l'article 9 du Pacte internationa l
relatif aux droits civils et politiques . Dé plus, de nombreux Etats ont déjà de s
lois nationales qui interdisent l'arrestation ou la détention arbitràires . On peut
donc se demander si l'élaboration d'une convention dans ce domaine serait efficace ,
et s'il ne vaudrait pas mieux envisager des moyens tels que l'élaboration d'u n
sJst;Dme international de contrôle, sous une forme ou une autre .

22. L'an passé, la délégation japonaise a souligné que la communauté international e
doit-étudier attentivement les situations d'e ::çéption dans lesquelles des dérogation s
à certaines obligations du Pacte intelY?ational relatif aux droits civils et politique s

sont autorisées conformément à l'article 4 de cet instrument . A ce propos,,élle juge
utile que le Groupe r_le travail sur la détention de 1a Sous-Commission ait commenc é
à établir une liste mmnuelle de pays qui ont proclamé ou aboli un état d'exception ;
une telle liste, avec des renseilements fiables, peut être la base d'un systèm e
international de contrôle .

23. Dans ce même domaine, la collaboration des organisations non gouvernementale s
est particulièrement importante . Elles renseignent utilement sur les anomalies dan s
1'a,dministration de la justice, et contribuent à atténuer les souffrances causée s
par ces anomalies . Le Centre des 1Tations Unies pour las droits de l'homme établit .
déjà à l'intention de la Sous-Commission des résumés très commodes de la documen -
tation recue des organisations non gouvernementales ; Mme Ogata souhaite que ce s
-résumés soient également commlzniqués à la Commission . A son avis, il faut en ef f;ét
une collaboration générale entre les organismes des, Nations Unie's, les gouvernement s
et les organisations non gouvernementales pour progresser vers l'élimination de s
abus dans l'administration de la justice .

24. M. 1TD71'xYE (Sénégal) souligne que dix années se sont écoulées entre l'adoptio n
par l'Assemblée générale de la Déclaration sùr la protection de toutes les personne s
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et
l'adoption de la Convention contre la torture le 5 décembre 1984. Ce nouvel instrument
marque une étape décisive cime le progrès vers le respect universel des,' droits d e

l'homme . Le Sénéga1•,a participé activement à son élaboration au sein du CToupe d e
travail contre la torture . Depuis, ce pays s'est empressé de signer le Convention ,
et il va user de son influence pour qu'elle bénéficie rapidement de l'adhésion d e
vingt Etats membres, nécessaire à son antrée an vigueur .

25 ., Il faudrait, avant que le Comité contre la torture prévu à l'article 17 de la
Convention commence à fonctionner effectivement, Que soit créé un organe intérimaire '
C„'Lli ferait rapport régulièrement à la Commission .
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26. Le Sénégal ratifiera. le, Convention étant donné que sa législation est inspiré e
depuis toujours par les mêmes principe,-, . De plus un nouveau code de procédure pénale ,
adopté au Sénégal ee mois-ei, contient, d'importantes modif'icati .on;, dans le sens du
renforcement de,. libertés fondamentales . Ce nouveau code de procédure pénal e
réglemente la garde à-n7c: de manière plus stricte, et une voie de recours es t
ouverte à toute personne qui ;:!e plaindrait de „évicec, de la part de la police . La
détention préventive, r.ievnniae "détention provisoire", est organisée dn telle sort e
que 1e magistrat instructeur doit accélérer les procédures, ce qui r',vitc: les longues .
détentions avant le jugement . Un projet de révision du code pénal est également en '
cour,:, d'élaboration . Ce texte tiendra compte de toutes les recemmandations de s
instrument,; internationaux, et notamment de celle,, figurant dans la . Convention
contre la. torture, La. législation pénale du Sénégal constitue donc un ensemble
cohérent qui respecte pleinement les droits dn 1'hemme de toutes les personne s
soumis.c,s à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement .

27. M. de PI -àCLA (Pérou), s,.: référent au rapport du G.r.oupe. de travail sur le s
disparitions forcées et involontaires (E/i;iV .4/1985/15 et Ad .d .l), déclare que .
l'organisation du "Sentier lumineux", ;:lnnt il est question dans ce rapport, a
commis au Pérou des actes de terrorisme qui ont déclenché un cycle de violenc e
exacerbé ; cette o.rganieation a notamment massacré des communautés entières d e
paysans, Le :., autorités ont dià réagir par des actions qui ont peut-être donné lie u
à certains excès de 1a part des-forces de l'ordre ; dans de tels cas cependan t
le gouvernement est intervenu immédiatement, en confiant des enquêtes .aux organe s
judiciaires compétents . La: répression répugne au Gouvernement péruvien, qui es t
profondément attaché au respect des droits de l'homme, comme en témoigne so n
adhésion aux diverses conventions internationales pertinentes .

28. Des membres du Groupe de travail ont été invites à visiter le territoir e
péruvien pour s'assurer que l e. Gouvernement péruvien pratique une politique de plei n
respect des droits de l'homme . Ce gouvernement a certaines réserves à formuler a u
sujet des paragraphes du rapport du Groupe de travail concernant des personne s
présumées disparues am Pêrou, mais il appuie les recommandations qui figurent a u
paragraphe 302 du document T/CTd .4/1985,/15 .

29, L'additif J. du rapport (:E/CN .4,/1905/15/Add. .1) fait état de notes du Groupe d e
travail au Gouvernement péruvien datéescles 18, 30 et 31 janvier 1985, et d e
télégrammes datés . des 9 et 29 janvier et du 5 :fcvrier. 1985, concernant. des cas
presumE"s de disparition . Dans cet additif, il est question également des lettre s
envoyées en réponse par le représentant permanent du Pérou auprès de l'Office de s
Nations Unies à Genève, en date des 4, 8 et 11 iévrier 1985 . A ces lettres était -
joint le texte de communications du Vice-Ministre et Secrétaire général des
relations extérieures du Pérou fournissant den précisions sur la situation d e
nombreuses personnes donnc.e:; pour di ;.;parues . On constatera que ces réponse s
confirment encore l'attachement du Gouvernement péruvien aux droits de l'homme, e t
l'appréciation qu'il a des travaux de la Commission et de son Groupe spécialisé .

30 . Le Gouvernement péruvien continuera à tenir le Groupe de travail au courant
de ses enquêtes . Cette assurance devrait dissiper les préoccupations que vien t
d'exprimer le représentant den Pays-Bas .

31, Al* PAN Z,EIHUAI'dG (Chine), après avoir remercié le Sous-Secrétaire général et
le Rapporteur spécial pour leurs déclarations introductives, déclare que l'adoptio n
de la Convention contre la torture - actuellement ouverte à la signature - au momen t
où. on s'apprête à célébrer le 40èmè anniversaire de l'ONU, constitue une contributio n
très importante à la. cause des droits de l'homme . Le Gouvernement et le peupl e
chinois ont toujours été opposés à la torture et aux cMtiments cruels, inhumains
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et dégradants . Des dispositions contre la torture figurent dans la Constitution et
dans le droit pénal chinois . La délégation chinoise a participé activement à
l'élaboration du texte de la Convention et aux activités du Groupe . de travail contre
la torture . Actuellement, les autorités chinoises sont en train d'envisager la
signature de la Convention .

32. M . GUEVORGUIAN (Union des Républiques socialistes soviétiques) déclare qu e
l'adoption dé la Convention contre la torture, élaborée par la Commission, revêt un
sens symbolique particulier alors qu'on va célébrer le quarantième anniversaire d e
l'ONU et la défaite des nazis, qui avaient dans leurs camps torturé et extermin é
un si grand nombre de personnes . Malheureusement, aujourd'hui encore, la torture •
est largement utilisée, en particulier contre des membres de mouvements progressistes .
La torture est aussi couramment employée pour réprimer des manifestations contre l a
discrimination, l'apartheid et d'autres violations des droits de l'homme . La
communauté internationale doit oeuvrer pour mettre fin immédiatemént<à de telle s
pratiques . Le représentant de l'URSS rappelle qu'au moment de l'élaboration du
projet de convention, sa délégation a suggéré une disposition visant à élargir l e
concept de torture .

33. Lé phénomène des "disparitions" persiste à grande échelle, Comme la tortur e
ce phénomène ne peut pas laisser Indifférent, Des mesures doivent être prises pa r
les gouvernements pour mettre fin Immédiatement aux pratiques qui entraînent le s
disparitions, pour enquêter sur -la situation des victimes, et pour châtier le s
responsables . Les cas sont particulièrement nombreux dans des pays connus plu s
généralement pour leurs violations systématiques des droits de l'homme, comm e
l'Afrique du Sud, le Chili, El Salvador et le Guatemala . Dans ces pays et dan s
d'autres pays à régime répressif, les disparitions sont un moyen d'éliminer'de s

gens' qiai constituent une menace pour le pouvoir en place . M . Guevarguïan souligne
que le peuple soviétique est particulièrement sensibilisé à l'égard de cett e
question, étant donné que beaucoup de citoyens soviétiques ont disparu pendant la
deuxième guerre mondiale, et que 40 ans plus tard des annonces sont encore publiée s

pour retrouver des personnes disparues à cette époque .

34. Le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires n'a pa s
pu réaliser de progrès très importants, comme il le reconnaît dans son rappor t

(:E/CN .4/1985/l5) . Sa tâche est compliquée par les objections que soulèven t
certains' gouvernements contre ses méthodes de travail . Il serait souhaitable qu e
le Groupe adapte davantage ses'méthodes aux règles quiMsont d'usage à l'ONU . Son

approche doit être pragmatique, mais d'un autre côté il ne doit pas néglige r
certains cas simplement à cause d'objections d'ingérence dans les affaire s

intérieures des Etats .

35. Quant à la Commission, il lui appartient de mobiliser la communauté inter-
nationale contre la pratique des disparitions forcées ou involontaires, comme ell e

le fait contre la torture . Le représentant de l'URSS conclut en souhaitant qu'à l a
présente session soient prises des décisions qui permettront de lutter plus effica -

cement contre ces formes odieuses de violation des droits de l'homme .

36. M . LUYYANNZI (Internationale démocrate-chrétienae) déclare que son organisaticn ,
à laquelle le parti démocratique de son pays, l'Ouganda, est affilié, est trè s
préoccupée par la persistance, dans certains pays, de traitements cruels imposé :;

aux détenus . Certains opposants politiques aux gouvernements, souvent détenu s
sans inculpation, sont torturés, privés de soins médicaux et affamés .
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C'est le cas dans de nombreux pays du tiers monde, y compris l'Ouganda . Comme beaucou p
de prisons sont surpeuplées, un grand nombre de prisonniers y succombent à des
épidémies de typhoïde ou d'autres maladies, faute de soins médicaux et de nourriture .
suffisante .

17 . Les mauvais traiteinénts, :Le ., disparitions et le massacre do personnes san s
défense, y 'compris des- femmes et des enfants, prennent parfois les proportion s
d'un génocide . Selon dés informations dignes de foi, en Ouganda plue de 500 000
personnes; n'appartenant pas aux groupes et aux tribus dominants ont été massacrée s
ou sont menacées de l'être . Il n'a rien été fait pour enquêter sur cette situation
et pour y remédiér . Beaucoup de régimes du tiers monde commettent en agissant
ainsi un. crime contre l'humanité au sens de la Convention pour la prévention et l a
répression du crime de génocide, qui définit clairement, le rôle' des nations
civilisées dans ce domsine .

58 . Il est très dangereux d'être journaliste dans le tiers monde . En Ouganda, depuis
le retour à* un système parlementaire à plusieurs partis en 1980, le journalisme privé
reste cependant hasardeUx . En novembre 1984, des agents de la sécurité ont confisqué
tout le matériel 'et les documents de travail des journaux privés, dont les
rédacteurs sont détenus depuis . De telles pratiqueÇ, violent la liberté . d'expression •
et d'association .

39. En co 'nc'lusion, 3_' Ini,ernationale démocrate-chrétienne demande à la Commissio n
de recômmander qu'il soit mis fin immédiatement aux exécutions sommaires, aux .
assassinats et aux disparitions forcées, notamment dans des pays comme l'Ouganda .
Elle souhaite également que la Commission établisse un nouveau rapport détaillé sur
les progrès réalisés en matière de droits de l'homme en Ouganda, puisque ce pays
bénéficie depuis l'an dernier de services consultatifs dans ce do;nai.n.e .. Il convient
enfin d'attirer l'attention de la Commission sur le fait que,. contrairement à ce
qui s'est passé dans d'autres pays, on ne constate aucun résultat positif en ce qui
concerne l'extension de ces services en Ouganda .

40. - L' Tniternationale démocrate-chrétienne deanande :donc. à'ïa Commission de veiller à
ce que les .détenus .soient jugés selon la procédure constitutionnelle et sans que
leurs droits soient violés, même durant leur détention . II faudrait qu'à travers la
Commission, des organisations humanitaires comme le CICP, et Amnesty Internationa l
enquêtent sur la situation des personnes faisant l'objet d'une détention légale et
illégale et fassent rapport à la Commission . Celle-ci doit se tenir constamment
informée de la 'Sit'uation concernant les détentions et les tortures dans les pays
en développement, en désignant comme conseillers et r.appôrteurs des représentants de s
organisations internationales .

41. M .	 IIacDEPï10T (Commission internationale de juristes) déclare que son organisation
est très préoccupée par l'abus de la pratique de la détention administrative ,
c'eât-à-dire de la détention sans inculpation ni procès sur ordre du pouvoir exécuti f
et en général sans' que soient, prévus des recours judiciaires . Le terme de
"détention préventive" utilisé dans la plupart des pays de commonlaw est d'ailleurs
trompeur, puisqu'en France, dans d'autres pays de droit romain et aux Etats-Unis ,
il signifie, à 1 ! inverse, une détention judiciaire dans l'attente du jugement . Il
serait plus exact d'employer le terme d'"internement administratif" qui est en
usage en France . '

42 . : La Commission internationalé de juristes, qui. s'intéresse depuis des années à
cette pratique, a formulé lors d'une conférence internationale tenue à Bangkok en 196 2
les principes qui devaient la gouverner . Il était prévu notamment que cette forme
de détention ne pourrait être légalement appliquée qu'en cas de situation d'exceptio n
menaçant la vie de la nation ; que le détenu devrait avoir connaissance immédiatement
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des motifs de sa détention ; qu'une procédure administrative devrait être'engagée
rapidement pour décidgrAe,la nécessité de la détention, cette décision pouvant fair e
l'objet d'une révision judiciaire et l'intéressé étant représenté par un avoeat ; d-
que la situation d'exception en question devrait être notifiée au pouvoir législatif
et ratifiée par lui, et qu'excepté en temps de guerre, cette situation ne devrait -
s'appliquer seulement pendant une période de six mois au maximum, qiti . : ne pourrait' :
être renouvelée par le pouvoir législatif qu'après uiuexamen'circonstancié .

43. A l'heure actuelle, 85 pays au moins, pour la plupart dans ie tiers' monde, ont
des lois autorisant cette pratique et y ont eu recours au cours des trois ou quatr e
dernières années• . Ceux qui.=luttaient jadis pour leur indépendance avaient dénonc é
catégoriquement. cet outil de répression colonial .; mais beaucoup de pays, uné foi s
indépendants,l'ont conservé et utilisé pour étouffer l s oppositiôn « polif.ique . Biën
que les dispositions légales autorisant cette pratique soient vagues, elle s
autQri j:sent le chef de . l.'Etat, un ministre ou même les forces de sécurité à détenir
une personne af,in : de prctéger la sécurité nationale et l'ordre public, ôu , d ;,empêëhèr
l'intéressé de :.•fomnnS-,ei^ . la haine ou le mépris vis-à-vis du gouveenemént .s Cédi
constitue une détention sur simple suspicion, sans accusation, sans preuves et sans
appel. auprès des - tribtiinauY . Quarante-trois des 85 pays en qiàèSti'fln.tDor!t .' ;des ;3.Ois
autorisant la détention administrative pendant une période indéfinie, qü`i"pèiit durè e
des dizaines d'années, avec les conséquences graves, y compris psychologiques, qu i
peuvent en résulter . Cette forme de détention s'accompagne souvent d 9 ekiiis> ét se
déroule dans . des. conditions bien pires que celles des personnes qui Est passées'en
jugement . En effet, les détenus. sont souvent isolés des autres prisonniers et
enfermés dans . des ca1.3:u3.es ;• parfois' 24 heures par jour, sans aucun-cOiifort . Ils ne
peuvent ni recevoir :de visites: nicorresliondre avec un avocat ou avec leur famille ,
qui ne: .;sont parfois même pas pré,rertiis -de .leur détention, et ils n'ont accès à aucun
moyen d'information . PJi ia•:sécuri té nationale, . ni l'ordre public rie justifient que
des personnes svient détenues . dans des conditions aussi odiéüses . La Commission
interaméricaine des droits de l'homme a-assimilé cette prâtiqtië à une punitio n
infligée, sans le moindre semblant de procédure régulière et même sans jugement . On
y a :sà,iventerecours pour prolonger une peine imposée par 3 :estribunaux, ou polir en -
imposer :une quand l' int6res**sé â été 'reconnu non coupable . C' est é.insi qu'en août 1984 ,
Mlle Aguilar, -acquii;téc• du chef .de subversion-à Manille, ' a été placée immédiatement"-
en détzr;tion,an .vertu d'un décret présidentiel .

44. Le recours à la détention administrative encourage dans une large'mesur e
pratique de la torture,-puisqu'il n'y a aucun contrôle judiciaire sü'r'*les raisons
ou les c'ond.itio.ns de la détention . " En effet, quand une-personne n'est-pas traduit

e devant un magistrat dans les48 heures suivant son arrestation, mais seulement déux
ou trois semaines après, on peut la torturer en étant sûr qu'elle ne portera plu s
de tr:aces de!.rséviceà au moment de • sa comparution .

45. Dans certains pays où existe l'habeas coelius : ou un équivalent, la-loi exclut dé *

recours en cas de détention acn?inistrati ve . La-personne déteriue "par erreur, -4ïi : poùr :
des rassès?s 'qui ne sont .pas . couvertes par la loi, n 7 a ddnc aucun recôù.rs juridiqu2°.

	

.

,V-r), Ces abus sont b'3_P.n connus des membres de =la SousCoxnmissior, et 1:s Sixiêrné .
Commission de .._ Asse„ 'i_ .3_ée »^ neï'ale est •GC%u;tO'LZx's .? c`liuie du Pro ;,i e:i.,'d '° °nsei{Ii`>le de '
principes pour la protection des personnes soumises à une forme quelconque de '

	

.
détent :.on ou d' empri.ssn.nement, élaboré il y a quelques années . Toutefois, ce document

ellene traite pas comme il convient de 7a .dc;tentï .:in administrative et des abus dont
fait l'objet et .l'ONU n'a pas entrepris de formuler des principes à cet égard ;
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47. .11 serait donc souhaitable que le Groupe de travail sur la détention de l a
Sous-Commission charge l'un de ses membres de rassembler des informations détaillées
sur cette pratique dans le plue grand nonbre de pays possible i et de présenter des
recommandations qui seraient examinées par la Sous-Commission, puis transmises à la
Commi.ssion .

48. Mme PELTiEI7 (Conseil international de traités indiens) rappelle que depui s
sept ans le Conseil international de trait-es indiens fournit à la Commission de s
documents et des témoignages sur la campagne de répression menée contre le s
populations et les organisations indiennes qui luttent pour l'autodétermination .

49e En ce Qui concerne les droits des prisonniers incarcérés dans le cadre de
ce combat, Mme Peltier déclare que son mari, Leonard Péltier, est actuellement
détenu aux Etats-Unis pour des crimes qu'i). n'a pas commis et dans des condition s
contraires aux résolutions du Conseil économique et social concernant 1' Ensémbl e
de régleuïainiYna pour le traiternent des détenus . Le cas de Leonard Peltier illustre
bien jusqu'où va le Gouvernement américain dans la violati,on des droits fondamentaux
des Indiens qui luttent contre ses intél^.êts .. Le Gouvernement américain a en effet
essayé par tous les moyens c:e. faire condamner Leonard Peltier, en falsifiant des
preuves, en le faisant extrader du Canada, en intimidant les témoins et en s'ingéran t
dans la procédure judiciaire . Mais non content de l'avoir emprisonné, il essaie aussi
de le déshumaniser en le privant , de ses droits . f ondamentaux de détenu et surtout d e
détenu indien . Tn :effet, on prive Leonard Pelti;er,dé,son droit de pratiquer sa religion ,
en violation de l'article 19 du Pacte :international relatif aux droits civils et
politiques et dee. eections 41 et 42 de l'Ensemble de règles minima pour le traitement
des .détenus . Pour protester contre cette situation, Leonard Peltier a en.trepris.,,au
penitencier fédéral de Marion (Illinois), un jeûne qui a attiré sur

	

l'attentio n
nationale et internationale et provoqué son transfert au centre médical cles détenu s
fédéraux de Springfield . Dans ce centre, Leonard Peltier ne peut pas prier, etn'a pa s
accès à la cabine de sudation (l'équivalent d'une messe pour les Chrétiens) . Pourtant
Mme Peltier elle-même a constaté qu'un rabbin se rendait d la prison et qu'il étai t
toujour,s , .possibi.e d'Avoir accés. aux services d'un prêtre catholique . Pourquoi
Leonard Peltier fait7 il l'objet d'une telle discrimination ?

50. Le.onard Peltier est, détenu dans une cellule de haute .sécurité2Q, Leures par
jour . .,Il ne peut pas ' communiquer avec d'autres détenus, indiens ou autres . 11 . clort
sur un banc de ciment recouvert d'un matelas très mince et il ne . peut pas bénéficier
de l'heure quotidienne d'exercice prévue à la section 21 1) de . l'Ensemble de règles
minima pout^ le traitement des détenus . Les autorités pénitentiaires contrôlent la ,
seule source de lumière de sa cellule,, en violation de . l'article 11 a) dés . mémés
règles, qui disposent que toutes les cellules doivent être munies de fenêtres . .,..
Leonard Peltier ne peut se raser et prendre une douche que sur l'autorisation de
ses gardiens . On lui ; autorise seulement quatre visites d'une . heure par mois, durant
lesquelles il est séparé de ses visiteurs par une- .paroi de béton, de rerre et c e
fils ' métalliques, les communications se faisant par téléphone . Quand Mme' Pelf:ier
.a rendu visite .à son mari les 3, 4 et 5 janvier 1985, leur conversation aété
i:riterioïripuë .plusiëürs fois, alors que d'autres détenus pouvaient .passer toute l a
journée avec leur famille dans une vaste pièce . La dernière fois que Mme Peltier
s'est rendue à la prison avec ses enfants, on lui a fait .savoir à son arrivée qu e
pour des raisons de haute sécur^i'cé, les enfants ne seraient pas autorisés à voi r
leur père . Pourtant, six mois avant, le fils adoptif de Leonurd Peltier avait pu .
le voir .

51. Pourquoi Leonard Peltier est-i1 emprisonné dans des conditions aussi .
inhumaines ? Avant de s'ériger ,en modèle vis-à-vis de pays étrangers, les Etats-Unis
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devraient faire chez eux les efforts qui s'impoàerit . En conclusion, Mme Peltier
demaride à la Commission d'encourager les pays qui ne l'ont pas encore fai t ' à
adhérer à l' Ensemble' 'de Agies minima pour le traitement dés détenus . Il serait `
également souhaitable que la Commission passe eh revue l'application de l a
Déclaration universelle des droits de l'homme et en particulier de Ses articles 2 ,
5, 6 :7, 8et18 .

52. M. DHAVERIJAS (Observateur du Canada) déclare que la question des dr©its d e
l'homme de toûtés,les personnes soumises àune forme quelconque de détentio n
présente un double aspect . Premièrement ; la CcSminissiôn se préoèdüpe siée conditions
conduisant à la détention et de l'application de l'artiôle 9 de la Déclaratio n
assa	

universelle des droits de l'homme et de l'article 9 du Pacte international relati f
aux droits civils et politiques, qui disposent que "nul ne peut être arbitrairemen t
arrété, détenu ou ekilé" . Ce problème intéresse au premier chef la Sous=Commissio n
et la. Commissions Deuxièmement, il faui, tenir compte des conditions de détention une
fois la personne arrêtée et du respect du Pacte internationa l– relatif aux droits .
civils et politiques, dont les articles 10 et 9 disposent, respectivement, que "tout e
personne privée de sa litberté est traitée avec humanité" et que "tout individu arrêt é
sera informé' des raisons de cette arrestation . . . et devra être jugé dans un déla i

53. L'adoption l'an ,dérnier, par l'Assemblée générale, du projet de convention contr e
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 'a . marqué
une étape importante . Cependant, comme l'a souligné le Président provisoire à l'ouver -
ture de la présente session de la Commission, la protection des détenus contre la
torture et autres traitements cruels ou dégradants ne s'arrête pas avec l'adoption
de cet instrument . La Commission ne doit donc pas hésiter àprendre d'autres mesuresF

	

r

	

_

pour préserver les droits des détenus et assurer le respect des normes internationale s
pertinentes. .

54. La délégation canadienne. pense que la Commission doit éga;lement, continuer à
examiner les c'onditions ou les raisons qui conduisent à la détention . En effet, le
déni, par l'Etat, du droit qu'a l'individu d'exprimer une opinion, constitue l'un e
des causes les plus fréquentes de la détention arbitraire . C'est pourquoi la délé-
gation canadienne se félicite que, dans sa résolution 1984/26, la Commission se soi t
déçlarée préoccupée par le fait qu'un nombre considérable de personnes soient empri =
sonnées dans de nombreuses régions du monde pour avoir exercé le droit à le. liberté
d'opinion et d'expression proclamé dans la Déclaration universelle des droits d e
l'homme et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques . Dans la
même résolution, la Commission avait décidé de revenir sur cette question à s a
quarante et unième session .

55. Le Groupe de travail sur la détention de la Sous-Commission s'occupe de sujet s
essentiels et doit fournir à la Commission des recommandations et des orientation s
importantes . Le Canada attend avec un intérêt tout particulier son avant-projet d e
déclaration concernant la détention non reconnue de personnes, ainsi que le rappor t
annuel sur les situations dites d'état de siège ou d'exception, qui doit êtr e
éta,bli conformément à la résôlution 1983/50 de la Sous-Commission et à la
décision 1984/104 de la Commission . Il faut espérer que la Sous-Commission recevra
le premier rapport sur les situations dites d'état de siège ou d'exception dèsque
râssible, a. 'fin de pouvoir arrêter les mesures complémentaires 'à prendre à ce sujet .

56. La délégation canadienne a écouté avec intérêt l'intervention qui a été faite
par un autre crai,eursur la question de la détention admin3 .strative et préventive .
Dans la mesure où le Groupe dé travail sur la détention s'intéresse à tous le s
aspects de la détention, il pourrait examiner cette pratique et formuler le s
recommandations appropriées .

raisonnable" .



E/CN .4/1935/Src .28
nage 15

57. Le Groupe de travail sur les disl .,arit"i.on., forcées ou involontaires a démontré
cette année encore sa compétence pour ce qui est de s°acquitter d'une tâch e
extrêmement délicate . Dans sa résolution 1.984/2j, la Commission avait .encouragé
le Groupe de travail à se rendre dans les pay ;, où ;r, produisent un grand nombre d e
➢°disparitions" . Les membres du Group e . de . travail se sont .donc rendus en Bolivie en
octobre .1984 et ils doivent se rendre proçhainement au Pérou . On peut espérer que
dautres pays accueilleront le Groupe, y compris El Salvador, le Guatemala e t
les Philippines . La délégation canadienne se félicite également que le Groupe d e
travail ait renforcé ses procédures, notamment la "procédure d°urgence 4°' quand des
cas de disparition lui sont signalés dans un délai de trois mois au plus aprè s
qü'ils se sont produits .

58. ,La Commission doit tout faire pour aider le Groupe de travail à *.*gir effica-
cement, en renouvelant éventuelleruen•i, son mandat - d'abord pour une période d e
deux ans --• jusqu'à ce que la pratique des "disparitions°" ait,été éliminée- Il fau t
par ailleurs quE.? le Secrétaire j?,er1È?rFa ..1, continue à fournir au Groupe de travail
des ressources qui soient à la mesure de sa tâphe .

VIOLATION âS' DROITS 'D;; L°HOML '

	

IaFi3I(1Ur, AUSTRALE (point 6 de 1°ordre du jour )
(suite )
_ms

59. Le PRESIDENT donne la parole au représentant du Sénégal, qui se propose d o
faire, au nom du Croupe des E'cats d'Afrxque a une déclaration revêtant un caractèr e
d'urgence .

60. H . SEN'E (Sénégal), prenanb la parole au nom du Groupe des Etats d'Afrique ,
rappelle qu'au cours du débat sur la situation des droits de l'homme en Afriqu e
australe, plusieurs dë:légations ont, souligné l'ampleur de la répression que le s
tenants de 1°apartheid exercent contre tous ceux qui luttent pour que triomphen t
les idéaux de paix, de liberté et de dignité . Or, en ce moment mérne, les combattant s
de la 'liberté, les syndicalistes, les étudiants, les hommes d°église 9 les populations
civiles des cités noires, les militants du Front démocratique uni, ï,3lancs, i*Joirs ,
Chrétiens, Husulmany ; Indous, font l'objet des plus graves persécutions . Les événements
dramatiques qui se déroulent dans les cités noires ciu Cap et qui gagnent ' d P aütres
vines d'Afrique du Sud sont, la meilleure illustration de l'arrogance et d e
l'obstination avet"lesquèllés les autorités de Pretoria persistent dans leur s
pratiques, qui vont a :!. °cricdnt,re des ' valeurs universellement reconnues dans tou s
les pays civilisés . C°est . là une preuve irréfutable éin la volonté résolue du régime
d'apartheid de renforcer l p apparei :l de répression dirigé contre les population s
noires, ainsi que des sombres intentions des prétendues "reformes constitutionnelles" ,
lesquelle,., ne sont que des artifices juridiques destinés à renforcer les base s
du système de l'apartheid . C'est pourquoi le Groupe des Eta`us d'Afrique a tenu à
intervenir pour sensibiliser les membres de la Commission et aussi tous les homme s
de bonne volonté épris de paix et de justice ; toutes les nations àivïlisées e t
l'opinion internationale, à la dégradation de la situation des droits de l'homm e
en Afrique du Sud . Le Groupe des Etats d'Afrique exprime le voeu ardent que l a
courte déclaration dont le texte suit obtiendra le soutien unanime de la Commissio n
et sera portée à 1°altènt :i.on de la presse internationale :

"Nous avons constaté avec horreur et stupéfaction la récente escalad e
des atrocités commises par le Gouvernement raciste d'Afrique du .Sud contre les
opposants pacifiques à l fr:ipai thei.d, à la. fois en Afrique du Sud et en Namibie .

La Commission condamne Sans réserve les massacres de manifestant s
pacifiques et la détention s ,y°stématique :. des opposant ., . La Commission condamne
au. mëme titre la dépori;at :i.on systématique des Africains r :e .;jetéti, des zones dites
°blanches° .
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suivants :
A ce propos, *a Commission a été particuli4rement indignée par les faits

-

	

,

	

,
i) Au cours de la seule semaine ecoulee, ce ne sont pas moins d e. .

	

*, : . .

	

, : .
13 Africains qui ont zte_tues ps,r les forces de sécurité racistes alors
qu'ils résistaient au dépla.celneni: forcé .

ii) Au cours de la Même période, un certain nombre de personnalité s
éminentes de l'opposition à l'apartheid, dont Albertina Sisulu, Cassin Soloojee ,
le Révérend Frank Chikane et Ishmael Mohammed, ont été arrêtées et inculpée s
de trahison, alors qu'en Namibie 28 autres personnes ont été détenues san s
jugement .

i i i 1 Au cours du mois de janvier 1985, Thomas Nikon'vY est (IlOYi, en détention
en Namibie, après cinq jours d'emprisonnement .

Ces . violations, massives, flagrantes et systématiques des droits de l'homme le e
plus fondamentaux constituent un affront à la conscience et à'la dignité de
la personne humaine .

Elles confirment, en outre, la Comeission dans sa conviction que l e
processus dit "de libéralisation79 3nis en avant par l'Afrique du Sud n'est
qu°une façade pour tromper l'opinion publique internationale .

Nous exigeons donc la cessation immédiate de ces atrocités et lançons
un vibrant appel à la communauté internationale afin qu'elle prenne des mesures
efficaces pour faire face à la situation actuelle . "

;61 . . Le PRESIDENT exprime, au nom de la Commission, sa préoccupation devant le s
renseignements,quïviennent d'être portés à sa connaissance . Il se déclare certain
que lâ. Commission : voudra faire siens les sentiments exprimés dans la déclaration
du Groupe des Etats d'Afrique .

62 . Il l'invite donc à s'attacher encore plus résolument à rétablir la justice et
le respect des droits de l'homme pour mettre fin aux souffrances indicibles endurées
par des êtres humairis en Afrique du fait de la politique d'apartheid

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR (suite) :

QUESTION DES DROITS DE L'HOMME DE TOUTES LES P .F,RSONIdES SOUMISES A UNE FORME QUELCONQU E
DE DETENTION OU D'EMPRISONNEMENT, EN PARTICULIER : .

(E/CN .4/1983/26, E/CN .4/1985/25 et Add .l à 4 ; E/Cn.lo4/Sub .2%1983/30 )

a) TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DEGRADANT S
(A/39/6629 AlRES .39/46 )

b) QUESTION DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES (E/Cl`3 .4/1985/15 et Add .l ;
E/CN .4/1955/NÇO/10 et 23 )

63 . Le PRESIbENT donne la parole à l'observateur d'Israël . quï se ürôpose. cle faire
une déclaiation ' o joombi née °' .

64 . M . D0WEÎC ' (Obstirvatvur d'Israël) tient tout d'abord a , réaffirmer quë le
Gouvernement et le peuple israéliens condaerient avec la plus profonde: répulsion
toute forme de torture ou de mauvais traitements Infligés à des prisonniers ou
à des détenus sans défense . Toute atteinte à la dignité humaine, toute atteinte
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à l'intégrité ph ,ysiqué ou morale d s un être humain, quel qu'il .soit, est totalement
inadmissible et inconcevaple. : dans. une société grrverte, démocratique 'et humaniste .
Tel est le cas dans la soç:iété israélienne, e Ai;trente-sept années de guerre ,
trente-sept années d s encet°cJ,eme,nt et de, boÿcottage, trentemsepi ; .années de lutte
constante contré .le terrorisme le plus abject ; n'ont en rien affecté cette vérité
première .

65. Toutes , les prisons et tous les centres de détention, sùr tout le territoire
israélien, sont soumis à un système d'inspection des plus stricts, mis en plac e
par le . cont :rôleur de l'rtat, le Ministère de la justice et les autorités péni-
tentiaires elles rnêmos . La moindre accusation d'abus de pouvoir, de mauvai s
traitement à l'encontre d° i .zi,i prisonnier quelconque -a juif ou arabe - fait immédia-
tement l'objet d'une enquête approfondie de la part des diverses autorités policière s
et judiciaires, â divers nivéaux . Presque toujours, les résultats da l'enquête sont
négatifs . Dans les très rares cas où les plaintes sont fondées, ou lorsque le moindr e
doute subsiste, les inculpés sont traduits devant les tribunaux, jugés et punis s'ils
sont reconnus coupables .

66. Des cas de ce genre se produisent: un peu ' partout de par le monde, et même dan s
des pays qui, comme Israél, sont à l'avant-garde du respect le plus absolu de la
dignité humaine . La presse française, par exemple, les qualifie de "bavures", parce
qu'ils . sont le fait de cer tain.s fonctionnaires isolés qui abusent du pouvoir mi s
entre leurs mains par les . autorités compétentes . Ces "bavures" sont heureusemen t
très rares en Israël et elles sont 'toujours réprimées et punies avec la plus grand e
sévérité . Par conséquerit, accuser Israël de maltraiter systématiquement les
prisonniers, c'est faire preuve de mauvaise foi, voire d'abus de confiance . La
délégation israélienne est longuement intervenue à proPos du rapport sur le s
conditions de détention dans la prison ' de Faraa, rédigé par Law in the Service of Man
- `organisation non gouvernementale qui se veut non politique et tout entière voué e
à sa vocation humanitaire - et distribué à la Commission par les bons soins de l a
Commission internationale de juristes . Elle ne reviendra donc pas sur les motivations
occultes des auteurs de' de rapport, leur fiabilité douteuse, la synchronisation des
iriter`véritiôri ;s, ls prdCédure étrange et les faits tels qu'ils sont dans la réalité .
Ce rapport ne sati=sfait â. aucun des critères essentiels de crédibilité, qu'il
s'agisdede la recherche des faits,de leur évaluation et des conclusions, ou encor e
de la manière dont il a été présenté devant l'opinion publique n' Quoi qu'il en soit ,
l'e Gouvernement d'Israël, comme toujours, fera tout son devbir

67. La délégation israélienne est intimement convaincue que les droits de l'homm e
n'ont pas de frontières . Ils sont l'apanage de l'humanité tout entière . l'eut être
humain, quels que soient sa race, sa nationalité, on religion, son ‘sexe, son âge ,
son idéologie ou la couleur de sa peau, a le droit inaliénable de se voir applique r
toutes les normes humanitaires prévues dans tous les instruments internationaux .
relatifs aux droits dé l'homme et d'être protégé efficacement par la comMuhautéde s
nations . Lee rapports de force entre les Etats, les considération s
économiques, lés = r-iffinités idéologiques, les communautés d'intérêts ou le poid s
relâtif des' paye sur la scène internationale ne doivent et ne TeùveYit ëri rien affecter
ce principe axi 'omat''ique :Touâ' les ' ho'mmeû sont égaux et doivent'être traités e n
cohséqûenc ,e, rioli seulement 'da.nâ les d'éclara•tions mais aussi dans lëe actes . La
communauté des nOtiÔns r3 le devoir dé" Se pen< :her avec une égale ferveLlr et une égal e
préoccupation Nixr `tcûtës 1é,~ `vio7.atiôhs dei::• droits de l'homme, ihdépëndâ.mrilent du pays
où elles sont coinrnises . Elle "n'e peut .que perdre son autorité ' tnôrale si '`elle se
limite, sous là pression de certaines forces, à ne traiter que de cas réels o u
imaginaires qûi sont signalés dans le seul . 'intérêt de ces forces et, le plats' souvent ,
à des fins plus politiques qu'humanitaires .
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68. En intervenant sur la question à l'étude, la délégation israélienne se propos e
de soulever des problèmes poignants et de grande ampleur, qui, à chaque session d e
la-Commission, sont écartés avec impatience et dôlère, bien que tous les membre s
de la Commission, sans exception, sachent, en leur âme et conscience, qu'ils son t
réels et que ceux qui les évoquent s'àppitient sur des preuves tangibles et
irréfutables .

69. La délégation israélienne souhaite ainsi rappeler une fois de plus la situatio n
âtrôcé qûi règne dans les prisons et dans Lee centres de détention en Syrie., pays
qui est membre *de la Commission, mais dù toutes les normes humanitaires son t
constamment et systématiquement foulées au pied, et où le cynisme et la cruaut é
atteignent des dimensions que les autorités syriennes ne prennent même plus l a
peine de camoufler . M . Dowek dite à cet égard un passage du rapport annuel d'Amnest y
International pour 1984 consacré à la Syrie, oii sont exposées les conditions d e
détention inhumaines des prisonniers pour délit d'bpinion dans lespr .isons ,syriennes
longue'période de détention sans jugement, procédures sommaires, absence de garantie s
légales lors des procès jugés devant des tribunaux militaires et de sécurité de l'Etat ,
recours à la torture de la part des forces de sécurité, "disparitions", condamnation s
à mort .,. Ce témoignage est irrécusable, et il est confirmé par l'Association suisse
pour lâ'dè fensc- des libertés et des personnes politiques en Syrie, dont , le rapport
publié en mai 1984 qui fait état dans le détail des actes de torture perpétrés à,
l'encdntre des prisonniers en Syrie a on brûle les endroits sensibles du corps a u
moyen de cigarettes allumées ; on ligature les organes génitaux du prisonnier afi n
de l'empêcher d'uriner, après l 4 avoir obligé àboire des liquides diurétiques ; on
utilise des liqüidesboùill.ants et les décharges électriques ; on va jusqu'à fair e
traîner le prisôriniér par une voiture lancée à grande vitesse, jusqu'à ce que
mort s'erisuivé . . M . Dowek renvoie aussi les membres de la Commission à l'ouvrag e
publié en arabe en 1983 par le bureau d'information des Frères musulmans sur la

`tragédie de Hamat, ouvrage qui comporte des faits, des noms, des lieux, des description s
dôcûinentés de crimes atroces .

70 : N'en déplaise à la délégation syrienne, qui va sans doute crier à la calomni e
et àla mauvaise foi en brandissant les nombreux instruments relatifs aux droits d e
l'homme dont la Syrie est signataire, en rappelant que la Syrie siège à la Commissio n
et , en soulignant son attachement sans réserve aux .droits de l'homme, les innombrable s
rapports publiés chaque, année sur la situation en Syrie par diverses organisation s
vouées à la défense des droits de l'homme sont éloquents . Il est grand temps que la
Commission se penche sur ce dossier pour amener ce "parangon" des droits de l'homm e
qu'est la Syrie, non seulement à signer les instruments internationaux relatifs au x
droits de l'homme, mais aussi et surtout à les respecter et à les appliquer à se s
propres citoyens .

71 . Mais la Syrie n'est pas le seul pays arabe où des citoyens paisible s
disparaissent sans laisser de trace et oùs 4 entassent dans les prisons et le s
camps de détention des milliers d'êtres humains, livrés à des tortionnaires de l a
pire espèce qui agissent ouvertement sans craindre d'être punis ou même blâmés . Lé"'
Centre de documentation des droits de l'homme dispose de tous les rapports des orga s
nisations humanitaires sur ce sujet, et il doit certainement .disposer aussi .du
rapport pour 1984 publié à Paris par l'Association de défense des droits de l'homme
et des libertés démocratiques dans le monde arabe . M . Dowek cite un passage de
l'appel lancé l'année précédente par le Président de cette Association ,
M . Abbas Aldbais, pour appeler l'attention sur le sort des disparus dans le monde
arabe ; au minimum 5 000, selon lui, parmi les Libanais et les Palestiniens ainsi
au,',en, .Arabie saoudite, en Iraq, au Maroc, en Syrie et dans les deux Yémen .
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72. Il est ghald c: m;?s pour la cc:>mtliu;l7 .e .1e ,' des nst :i- un;+ de ,.,e rendre compte que . le s.
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.

	

.

	

.

	

.
lois humanitaires fondamentales c,o

.

* .ven1

	

Lrc appliquées ;;,*., .: discrimination atucune ,
et pourfles pays arabes do comprendre nla'i1_,, ne peuvent plus lonec :mp e .gurer 1.e monde
et s'abstenir de mettre de l'prdre chez n= . Ils ne peuvent continuer impunément e t
cyniquement à cornier dos leçons de morale aux sutres quand eu ..-memes foulent aux pied s

dro i ts .

	

les

	

*
les

	

2elemen
i

**aire .** de leurs citoyens et

	

traitent avec une cruauté et un
despotisme qui dépassent tol7 .tc,. les bornes . La délégation israélienne sait perti .-
nemment c;u' .i_1. sera fait état, une foie . de plus, de la "doctrine de la famille arabe" ,
selon lo,qt?.c:l1e ce quo font le,., Arabes à, d'autres Arabe ;, est seulement du ressort de s
Arabes aux--m "e-met:; et qu'eu fond., tant c1ue l.e„ Arabes n'oppriment, ne torturent et n o
font disparaître ql.c, des fr' rr:,c arabes, le reste Ou monde doit rester coi . Mais quant
à elle, elle refuse de ,:;e taire, car le sang n'a qu'une couleur et la souffranc e

.
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. Ell e.Ll? continuera

	

saisir toutes

	

.
11uma1n aF? ne cont7.apas J.('* flC),Llt_Lcontinuera (.'.e E* . .1E_;1n les occasion s
pour soulever 1.c* .îrobl%,me des tortures et de ;, disparition s tidisparitions dans les 7*r-;y,; a_*e ;be,<;, U
convaincue qu'elle n'<<cconrplira, ce faisant, que son devoir . `lbt ou tard 9 en dépit
des considérations po .litiques ou économiques, 1 .e monde éc,la.iré ,e réveillera e (
prendra les mesures qui s'imposent .

73. La délégation israélienne e'elchor :;c> <;ciommené à erbre accusée de subjectivité ,
d' Êt .re lc; trouble-f*te . Mate elle le rait, même au risque de voir la longue liste de s
prétendus crimes attribués à Isracl par 1' ime . tminet .ion maladive de certaines délé-
gations s'allonger plus encore pour y inclure le crime de "r, se—majesbé", En d'autre s
termes le crime d'oser dénoncer la révoltante doctrine; de 1e "famille arabe . ,

74. T*I•_ GI-p131*IC1P2.1FP, (Union des Républiques socialistes soviétiques), soulevant u n
point d'ordre, souhaiterait quelques explications sur le "déclaration combinée" qu e
l'Observateur d'Israël vient de faire, et qu'il fait au demeurant toujours . Il
comprend que telle ou telle délégation prononce une déclaration de ce . genre pour
traiter de différents, points à l'étude . Or, en l'occurrence, la Commission n'examin e
qu'un seul point de l'ordre du jour .

75. Le I'RLSIiII1T répond quo le secrétariat se penchera sur la questionque le repré-
sentant del'URSS vient de soulever . Il tient pour lc: moment à préc,iser que selon l a
pratique suivie ,,jusqu'ici par la G`ommir :;sion, un observateur a le droit de faire, à
propos de .chaque point de l'ordre du jour, une premire intervention ,d'une durée de
15 minutes, et une seconde d'une ..durée de 10 minutes, ou d'utiliser globalement l e
temps do parole qui lui est imparti pour faire une déclaration unique "combinée" . .

76. T1 . __S.ApR (République arabe syt°i.eluie ) 9 soulevant un point d'ordre, déclare qu'il
sciuhaiterait obtenir du secrétariat des éclsircissements sur la mani*re dont 1' ordre
des interventions est établi et la parole donnée à 11n orateur . Il constate, en effet ,
que l'Observateur d'Isran est intervenu . prée.lc-blement à d'autres délégatien s
inscrites avant 1ui sur la liste deS orateurs établie par la secrétariat . Il exprime
l'espoir que l'ordre des interventions sera respecté à . l'avenird ,

77. I1 . _. P711.UTI1_*P*7I*;Aïi1qI0P (Secrétariat) répond qu'en .r_ ,c;le générale, on **17i** 1 ' ordre
_

	

s ._

	

_ . _ __

:figurant dans . la listc des orateurs . Il arrive cependant quo cet ordre soit modifié ,
quand des délégations inscrites pour prendre la parole décident de ne plus inter-
venir, ou lorsqu'elle,, décident de permuter avec d'sutr_es délégations, ou encor e
lorsqu'une délégation est absente au moment où elle est appelée à prendre la parole .

78. 1= (Amnesty International) souligne que le problè :mc: do le, torture et de s
autres peines eu traitements cruels, inhumains ou dégradants n'est malheureusement
qve ti:bP familier à la, Commi,=,sion, 1!es Prin;on2iers politiqu.es el de,s. persoruihs .
soupçonnées d'avoir commis de délits ;,ont- arrc.tés et soumis à toutes les f'ormes
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possibles de coercition physique et psJchologique, afin de leur arracher des "aveux "
et des renseignements, ou simplement de les terroriser et de les intimider . Chaque
jour, de par de monde, les agents de l'Etat chargés de faire respecter la loi violent
aux-mêmes cette loi aux dépens de ceux qui sont commis à leur garde, en recourant à
des techniques parfois primitives, parfois très perfectionnées . Et la pratique de s
arrestations et détentions arbitraires, en particulier le maintien en détention au
secret, ne fait que faciliter ces abus .

79. Ces pratiques n'ont pas manqué d'alarmer la communauté internationale, e t
l'Organisation des Nations Unies a répondu en élaborant des normes, sous form e
d'instruments internationaux dont le premier en importance a été la Déclaration sur
la protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitement s
cruels, inhumains ou dégradants, que l'Assemblée générale a adoptée en 1975 . L'Assemblée
générale a, par la suite, adopté un code de conü.ui-çe pour les responsables de l'appli -
cation des lois et des principes d'éthique raciale applicables au rôle du personnel
médical, et elle est actuellement saisie d'un projet de principes visant à sauvegarde r
les droits des prisonniers .

80. L'adoption, le 10 décembre 1984, de la Convention contre la torture et autre s
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants constitue une étape décisive, en
ce sens que son existence même confirme que la torture - définie non seulement comme
une violation des droits de l'homme nais encore comme un crime contre les individus - -
est illégale au regard du droit international . Vingt-deux Etats ont signé la Convention ,
laquelle n'entrera en vigueur que lorsque 20 Etats l'auront ratifiée ou y auron t
accédé . Il importe que tous les Etats soient directement liés par chacune des obli -
gations énoncées dans la Convention et, dans cette perspective, il faut que la
Commission invite instamment les gouvernements à ratifier la Convention sans réserve ,
dans les meilleurs délais .

81. Amnesty International est consciente de ce que parfois les processus constitu-
tionnels, législatifs et consultatifs internes ne permettent pas à un, Etat d'adhérer
immédiatement à tel ou tel instrument international, et, par conséquent, il se peut
que la Convention susmentionnée ne puisse È)tre universellement applicable dans u n
proche avenir, alors que des détenus risqueront encore d'être torturés . Aussi, la
Commission ne doit-elle pas négliger le problème immédiat de la torture et des autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants sous prétexte qu'une Convention
en la matière a été adoptée, Amnesty International se félicite donc de l'avis émi s
par le président de la quarantième session de la Commission à l'ouverture de la session
en cours, selon lequel la Commission peut et doit agir dès maintenant pour contribue r
à sauver les prisonniers de la torture, et elle rappelle que le Sous-Secrétaire général
aux droits de l'homme, en présentant cette question à la dernière session de la
Commission, a noté qu'il serait bon d'envisager de créer un mécanisme d'enquête sur
les actes de torture, selon le modèle des mécanismes d'enquête mis en placé à propo s
des "disparitions" ou des exécutions sommaires ou arbitraires . Amnesty International
invite instamment la Commission à saisir cette occasion pour constituer un organe qui
serait chargé du problème de la tcrture et des mauvais traitements ; elle contribuerait
ainsi à prcnouvoir le respect des normes qu'elle s'est attachée à élaborer .

82. M . SAUR (République arabe syrienne) souhaiterait savoir s'il peut exercer so n
, droit de -réponse à la séance en cours . Dans la négative, il se réserve le droit d e
l'exercer à la séance suivante .

85 . Le PR_ESTpENT propose à la délégation syrienne d'exercer son droit de réponse à
la séance suivante, si elle n'y voit pas d'inconvénient .

La séance est levée à 18 h 10 .
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